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Arrêté n° DOS/ASPU/049/2020  

modifiant l’arrêté préfectoral n° 68-7283 du 4 novembre 1968 portant création d’une officine 

de pharmacie à Saint-Pierre-le-Moûtier (Nièvre), 16 rue de Paris  

 
 

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

 
VU le code de la santé publique, notamment l’article R. 5125-11 ; 

 

VU l’article L. 162-33 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n° 68-2638 du 12 avril 1968 autorisant le transfert à 

Saint-Pierre-le-Moûtier 16 rue de Paris de l’officine de pharmacie sise actuellement au n° 12 

rue de Paris dans la même localité ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n° 68-7283 du 4 novembre 1968 portant création d’une officine de 

pharmacie à Saint-Pierre-le-Moûtier (Nièvre) 16 rue de Paris, licence n° 112 ; 

 

VU la décision ARS BFC/SG/2020-006 du 29 janvier 2020 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 

1
er 

février 2020 ; 

 

VU le courriel en date du 14 février 2020 de Monsieur David Schuszler confirmant au 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté la nécessité de 

rectifier l’adresse de l’officine, dont il est le pharmacien titulaire, qui est située 18 rue de Paris 

à Saint-Pierre-le-Moûtier (58240) et non 16 rue de Paris de cette commune comme le 

mentionne, notamment, l’arrêté n° 68-7283 du 4 novembre 1968 susvisé ; 

 

VU le courriel en date du 20 février 2020 de la mairie de Saint-Pierre-le-Moûtier confirmant 

au directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté que d’après 

le plan cadastral de la commune l’adresse de la Pharmacie Centrale est bien 18 rue de Paris à 

Saint-Pierre-le-Moûtier, 

 

Considérant ainsi que l’adresse de l’officine de pharmacie exploitée avec la licence 

n° 58#000112 à Saint-Pierre-le-Moûtier est 18 rue de Paris et non 16 rue de Paris comme 

mentionné dans les actes administratifs rédigés en 1968 ;  

 

 

…/…  
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Considérant qu’au regard des dispositions du quatrième alinéa de l’article R. 5125-11 du 

code de la santé publique « Toute modification de l'adresse de l'officine sans déplacement est 

portée à la connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé et du conseil 

compétent de l'ordre national des pharmaciens. Le directeur général de l'agence régionale de 

santé prend en compte cette modification dans un arrêté modificatif de la licence de l'officine. 

Il communique cette information au représentant régional désigné par chaque syndicat 

représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale», 

 

 

A R RE T E 

 

 

Article 1
er

 : L’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 68-7283 du 4 novembre 1968 portant 

création d’une officine de pharmacie à Saint-Pierre-le-Moûtier (Nièvre) 16 rue de Paris  est 

remplacé ainsi qu’il suit : 

 

« Une officine de pharmacie est créée 18 rue de Paris à Saint-Pierre-le-Moûtier ». 

 

Article 2 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au 

recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la Nièvre.  

Il sera notifié à Monsieur David Schuszler, pharmacien titulaire, et une copie sera 

communiquée : 
 

- au représentant régional de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de 

Bourgogne-Franche-Comté, 

- au représentant régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France, 

- aux caisses d’assurance-maladie du régime général, de la mutualité sociale agricole et 

du régime des travailleurs non salariés des professions non agricoles, 

- au conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur 

général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours 

hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification à 

Monsieur David Schuszler. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux 

recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de 

la préfecture du département de la Nièvre. Le tribunal administratif peut être saisi via 

l’application Télérecours citoyens accessible par le site « www.telerecours.fr ». 

 

Fait à Dijon, le 24 février 2020 
 

Pour le directeur général, 

La directrice de l’organisation des 

soins, 

 

Signé 

 

Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation 
du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-17-0021 

 

Portant approbation des modifications de la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire « Union 
des Hôpitaux pour les achats » 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la santé publique, notamment les articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 et suivants ; 

 

Vu l’ordonnance n°2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des groupements de 

coopération sanitaire ; 

 

Vu le décret n°2010-862 du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

 

Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant nomination de 

monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le décret n°2017-631 du 25 avril 2017 relatif à la constitution et au fonctionnement des groupements de 

coopération sanitaire ; 

 

Vu l’arrêté du 5 avril 2019 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

 

Vu l’arrêté n° 2005-RA-342 du 16 novembre 2005 du directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation de Rhône-

Alpes portant approbation de la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire « Union des 

Hôpitaux pour les Achats » ; 

 

Vu les arrêtés n°2012-3132 du 6 août 2012, n°2013-2889 du 12 juillet 2013, n°2015-1435 du 28 juillet 2015 et 

n°2018-1904 du 18 juin 2018 approuvant les modifications de la convention constitutive du groupement de 

coopération sanitaire « Union des Hôpitaux pour les Achats » ; 

 

Vu la délibération n°2019-42 de l’assemblée générale du groupement de coopération sanitaire « Union des 

Hôpitaux pour les Achats » en date du 21 novembre 2019 portant sur l’approbation des modifications de la 

convention constitutive du groupement ; 

 

Vu la demande d’approbation de la convention constitutive consolidée de novembre 2019 du groupement de 

coopération sanitaire « Union des Hôpitaux pour les Achats » réceptionnée le 29 novembre 2019 ; 

 

Vu les avis favorables des Directeurs généraux des Agences Régionales de Santé Corse, Centre Val de Loire, Grand-

Est, Guadeloupe, Hauts-de-France, Normandie, Nouvelle Aquitaine et Occitanie et les avis réputés rendus des 

Directeurs généraux des Agences Régionales de Santé Bretagne, Bourgogne-Franche-Comté, Ile-de-France, Guyane, 

Martinique, Océan Indien, Provence-Alpes-Côte-D’azur et Pays de la Loire relatifs à la convention constitutive 

consolidée de novembre 2019 du groupement de coopération sanitaire « Union des Hôpitaux pour les Achats » ; 
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Considérant que la convention constitutive consolidée de novembre 2019 du groupement de coopération sanitaire 

« Union des Hôpitaux pour les Achats »  respecte les dispositions des articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 et 

suivants du Code de la santé publique ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : La convention constitutive consolidée de novembre 2019 du groupement de coopération sanitaire  

« Union des Hôpitaux pour les Achats » conclue le 21 novembre 2019 est approuvée. 

 
Article 2 : Le groupement de coopération sanitaire a pour objet de faciliter, développer et améliorer l’achat groupé 

et/ou centralisé au bénéfice de ses membres. A ce titre, il assure notamment des missions au titre du regroupement 

des achats, de la centrale d’achat.  

Le groupement de coopération sanitaire agit pour le compte exclusif de ses membres.  

 

Article 3 : Les membres du groupement de coopération sanitaire sont listés en annexe jointe au présent arrêté.  

Les membres sont répartis en deux collèges :  

- Le collège des membres sociétaires : Il est constitué d’établissements supports représentant l’ensemble des 

établissements membres de leur GHT et d’établissements de santé non membres de GHT, notamment 

l’Assistance Publique-Hôpitaux de Paris. Chaque membre sociétaire est détenteur d’une part sociale du GCS.  

- Le collège des membres bénéficiaires : Il est constitué des autres membres à l’exception de ceux représentés 

par leur établissement support dans le collège des membres sociétaires. Les membres bénéficiaires ne 

détiennent pas de parts sociales.  
 

Le groupement est constitué avec un capital qui s’élève à 63 euros divisés en 63 parts de un euro chacune.   

 

Article 4 : Les autres dispositions demeurent inchangées. 

 

Article 5 : Le groupement de coopération sanitaire devra transmettre chaque année, au plus tard le 30 juin de 

l’année N+1, à l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, un rapport approuvé par l’assemblée générale 

du groupement de coopération sanitaire, retraçant l’activité du groupement, au titre de l’année précédente. 

 

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé et de la publication à l’égard des tiers. Le tribunal 

administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 7 : Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

Fait à Lyon, le 24 février 2020 

Par délégation,  

Le Directeur général adjoint 

 

Signé : Serge MORAIS 
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Annexe de l’arrêté n°2020-17-0021 : 
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NB : La convention constitutive consolidée du GCS « Union des Hôpitaux pour les achats » est consultable 

à l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes.  
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Arrêté n°2020-17-0022 

 

Portant autorisation à être membre du groupement de coopération sanitaire « Union des Hôpitaux pour les achats » 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la santé publique, notamment les articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 et suivants ; 

 

Vu l’ordonnance n°2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des groupements de 

coopération sanitaire ; 

 

Vu le décret n°2010-862 du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

 

Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant nomination de 

monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le décret n°2017-631 du 25 avril 2017 relatif à la constitution et au fonctionnement des groupements de 

coopération sanitaire ; 

 

Vu l’arrêté du 5 avril 2019 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

 

Vu les demandes du groupement de coopération sanitaire « Union des Hôpitaux pour les Achats » sollicitant 

l’autorisation d’adhésion des structures citées à l’article 1 du présent arrêté, sur le fondement de l'article L.6133-2 

du Code de la santé publique, réceptionnées le 19 novembre 2019 ; 

 

Considérant que ces structures souhaitent pouvoir bénéficier des marchés lancés par le groupement de coopération 

sanitaire « Union des Hôpitaux pour les Achats », dans leurs domaines respectifs : dans le domaine de la santé 

digitale et numérique pour le CNRS, dans le domaine des consommables et équipements des unités de soins, 

ingénierie biomédicale, santé digitale et numérique et prestations de conciergerie hospitalière pour le GCS IRECAL, 

dans le domaine des transports pour le GCS Nord Ouest Touraine, dans le domaine de la restauration pour le GCS 

Santalys et dans le domaine du matériel hospitalier pour l’établissement VetAgro ; 

 

Considérant la convention constitutive consolidée du groupement de coopération sanitaire « Union des Hôpitaux 

pour les Achats » signée le 21 novembre 2019 ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Les cinq structures citées ci-dessous sont autorisées à être membre du groupement de coopération 

sanitaire « Union des Hôpitaux pour les Achats » en ce qu’elles contribuent à l’activité de ce groupement : 
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- CNRS (Centre national de la recherche scientifique) à Villeurbanne ; 

- GCS (groupement de coopération sanitaire) IRECAL à Strasbourg ; 

- GCS (groupement de coopération sanitaire) Nord Ouest Touraine à Tours ; 

- GCS (groupement de coopération sanitaire) Santalys à Toulon ; 

- VetAgro Sup (établissement public d’enseignement et de recherche - Vétérinaire) à Lempdes. 

 

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé et de la publication à l’égard des tiers. Le tribunal 

administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 3 : Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

Fait à Lyon, le 24 février 2020 

Par délégation,  

Le Directeur général adjoint 

 

Signé : Serge MORAIS 
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au
contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA)
de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 15/10/2019 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 15/10/2019, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DE LA LANTERNIERE

Commune 25580 ETALANS

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant FLEURY Gérard à ETALANS (25)

Surface demandée 16ha28a00ca en aménagement du parcellaire
Dans la (ou les) commune(s) ETALANS (25)

CONSIDÉRANT que l'opération d'agrandissement permettant un aménagement du parcellaire présentée par le GAEC DE LA LANTERNIERE, en
application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT  que le délai d’instruction de la demande du GAEC DE LA LANTERNIERE a été prolongé de deux mois supplémentaires, en
application de l’article R331-6 du Code rural et de la pêche maritime ;

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier
complet à la DDT

Surface demandée Surface en concurrence
avec le demandeur

GAEC FERME DU RONDEAU à LAVANS VUILLAFANS
(25)

02/12/19
29ha03a00ca ramenée

à 25ha03a00ca
16ha28a00ca

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 13/12/2019 ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le GAEC FERME DU RONDEAU, en application de l’article L331-2 du Code rural
et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT la demande modificative du 11/12/2019 du GAEC LA FERME DU RONDEAU supprimant de sa demande initiale la parcelle WO
n°31 (4ha00a00ca) ramenant la surface demandée à 25ha03a00ca ;

CONSIDÉRANT les résiliations de bail conditionnelles déposées le 15/10/2019 signées par les associés du GAEC DE LA LANTERNIERE et les
propriétaires concernés, par lesquelles le GAEC DE LA LANTERNIERE abandonne les parcelles suivantes à :  

- ETALANS (25) : WT n°88 (2,2692 ha), WT n°82 (0,0017 ha), WT n°83 (0,0023 ha), WT n°87 (0,6637 ha), WT 86 (0,50 ha), WT n°85
(0,50 ha), WT n°81 (0,1283 ha), WT n°84 (0,0239 ha), AK n°232 (0,0481 ha), WT n°79 (0,30 ha) 

- MALBRANS (25) : ZH n°40 (0,8964 ha), ZH n°41 (2,5463 ha), ZH n°42 (0,3977 ha), ZC n°45 (1,4760 ha), ZA n°31 (1,2508 ha), ZE
n°03 (0,9822 ha), ZE n°04 (3,8292 ha)
soit une surface totale abandonnée de 15ha81a58ca ; sous réserve qu'il obtienne l'autorisation d'exploiter la surface de 16ha28a00ca à ETALANS au
titre d'un aménagement du parcellaire ; 

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation ou de refus d’autorisation
d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et
de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la  pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être refusée lorsqu’il  existe un
candidat à la reprise répondant à un rang de priorité supérieur au regard du SDREA ;
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CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
- en priorité 3 l’agrandissement permettant un aménagement du parcellaire destiné à réaliser une meilleure homogénéité d’îlots de culture,
-  en priorité  7  l’agrandissement  d’une  exploitation  dans  le  cas  où  l’exploitation  résultante  a  un  coefficient  d’exploitation  supérieur  à  celui  de
l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la candidature du GAEC DE LA LANTERNIERE répond au rang de priorité 3,
- que la candidature du GAEC FERME DU RONDEAU répond au rang de priorité 7 ;

CONSIDÉRANT que la  candidature  du  GAEC  DE  LA LANTERNIERE est  reconnue  prioritaire  par  rapport  à  celle  du  GAEC  FERME  DU
RONDEAU ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 4 février 2020 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées à ETALANS dans le département du Doubs :

- WP n°04 pour une surface de 1ha53a00ca                         - WP n°14 pour une surface de 1ha11a80ca
- WP n°05 pour une surface de 0ha13a60ca                         - WP n°16 pour une surface de 1ha30a00ca
- WP n°06 pour une surface de 0ha90a00ca                         - WP n°17 pour une surface de 3ha66a00ca
- WP n°07 pour une surface de 0ha77a40ca                         - WP n°18 pour une surface de 2ha04a00ca
- WP n°13 pour une surface de 3ha62a20ca                         - WP n°19 pour une surface de 1ha20a00ca

soit une surface totale de 16ha28a00ca.

Toutefois  pour  mettre  en  valeur  la(les)  parcelle(s)  objet  de  la  présente  décision,  le  demandeur  s’il  n’est  pas  le  propriétaire,  devra  obtenir
préalablement l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait  une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation. L’absence de réponse
dans un délai  de deux mois  fait  naître  une décision  implicite  de  rejet  qui  peut  elle-même être déférée au tribunal administratif  territorialement
compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, dans le délai de deux mois à compter de la notification de cette
décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 : 

Le Directeur régional de l’alimentation,  de l’agriculture et de la  forêt de la  région Bourgogne-Franche-Comté et le Directeur départemental des
territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié au demandeur, ainsi qu’au(x)
propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 21/02/2020

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à R.331.12
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles
(SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 22/01/2020 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 22/01/2020 concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC RELANGE DES GRANDS PRES
Commune 25210 BONNETAGE

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant MAMET Janine à GRAND COMBE DES BOIS (25)

Surface demandée 8ha71a71ca
Dans la (ou les) commune(s) GRAND COMBE DES BOIS (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code  rural et de la
pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier complet à la

DDT

Surface demandée Surface en
concurrence avec le

demandeur

VIENNET Patrick à GUYANS VENNES (25) 28/11/19 8ha71a71ca 8ha71a71ca

EARL MOUGIN Fabrice au RUSSEY (25) 06/01/20 8ha71a71ca 8ha71a71ca

GAEC DES COMBOTTES au BARBOUX (25) 16/01/20 8ha71a71ca 8ha71a71ca

MOUGIN Anaïs au BARBOUX (25) 03/02/20 8ha71a71ca 8ha71a71ca

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 28/01/2020 ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par M. VIENNET Patrick, en application de l’article L331-2 du Code  rural et
de la pêche maritime, est  soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par l'EARL MOUGIN Fabrice, en application de l’article L331-2 du Code rural
et de la pêche maritime, est  soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement  présentée par  le  GAEC DES COMBOTTES,  en application de l’article  L331-2  du
Code rural et de la pêche maritime, est  soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par MME MOUGIN Anaïs, en application de l’article L331-2 du Code  rural et
de la pêche maritime, est  soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que la demande de MME MOUGIN Anaïs est successive car présentée au terme du délai de publicité ;  
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CONSIDÉRANT  que  l’article  R331-6  II  du  Code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  dispose  que  la  décision  d’autorisation  ou  de  refus
d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L.
331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC RELANGE DES GRANDS PRES est de 0,930 avant reprise et de 0,954 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de M. VIENNET Patrick est de 1,119 avant reprise et de 1,172 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de l'EARL MOUGIN Fabrice est de 1,349 avant reprise et de 1,401 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de MME MOUGIN Anaïs est de 1,440 avant reprise et de 1,492 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
- en priorité 6 l’agrandissement d’une exploitation pour lui permettre d’atteindre ou converger vers l’exploitation de référence (coefficient égal
à 1),
- en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation  dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation supérieur à celui de
l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la candidature du GAEC RELANGE DES GRANDS PRES répond au rang de priorité 6,
- que la candidature de  M. VIENNET Patrick répond au rang de priorité 7,
- que la candidature de l'EARL MOUGIN Fabrice répond au rang de priorité 7,
- que la candidature du GAEC DES COMBOTTES répond au rang de priorité 7,
- que la candidature de MME MOUGIN Anaïs répond au rang de priorité 7 ;

En  conséquence  la  candidature  du  GAEC  RELANGE  DES  GRANDS PRES  est  reconnue  prioritaire  par  rapport  à  toutes  les  autres
candidatures ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 4 février 2020 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter la parcelle suivante située à GRAND COMBE DES BOIS dans le département du Doubs :

- B n°267 pour une surface de 8ha71a71ca

Toutefois  pour  mettre  en  valeur  la(les)  parcelle(s)  objet  de  la  présente  décision,  le  demandeur  s’il  n’est  pas  le  propriétaire,  devra  obtenir
préalablement l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation. L’absence
de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, dans le délai de deux mois à compter de la notification de
cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr

ARTICLE 3 : 

Le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté et le Directeur départemental
des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié au demandeur, ainsi
qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 21/02/2020

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation partielle d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au
contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA)
de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 02/12/2019 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 02/12/2019, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC FERME DU RONDEAU

Commune 25580 LAVANS VUILLAFANS

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant FLEURY Gérard à ETALANS (25)

Surface demandée 29ha03a00ca ramenée à 25ha03a00ca
Dans la (ou les) commune(s) ETALANS (25)

CONSIDÉRANT que l'opération présentée par le GAEC FERME DU RONDEAU, en application de l’article L331-2 du Code  rural et de la pêche
maritime, sont soumises à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT la demande modificative du 11/12/2019 du GAEC LA FERME DU RONDEAU supprimant de sa demande initiale la parcelle WO
n°31 (4ha00a00ca) ramenant la surface demandée à 25ha03a00ca ;

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier
complet à la DDT

Surface demandée Surface en concurrence
avec le demandeur

EARL DU GRAND PLAIN à NAISEY LES GRANGES (25)
01/10/19

12ha75a00ca ramené
à 8ha75a00ca

8ha75a00ca

GAEC DE LA LANTERNIERE à ETALANS (25) 15/10/19 16ha28a00ca 16ha28a00ca

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 11/12/2019 et 13/12/2019 ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par l'EARL DU GRAND PLAIN, en application de l’article L331-2 du Code  rural et de
la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT la demande modificative du 10/12/2019 de l'EARL DU GRAND PLAIN supprimant de sa demande initiale la parcelle WO n°31
(4ha00a00ca) ramenant la surface demandée à 8ha75a00ca ;

CONSIDÉRANT  que  le délai  d’instruction  de  la  demande de  l'EARL DU GRAND PLAIN a  été  prolongé  de  deux mois  supplémentaires,  en
application de l’article R331-6 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que l'opération d'agrandissement permettant un aménagement du parcellaire présentée par le GAEC DE LA LANTERNIERE, en
application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT  que le délai d’instruction de la demande du GAEC DE LA LANTERNIERE a été prolongé de deux mois supplémentaires, en
application de l’article R331-6 du Code rural et de la pêche maritime ;
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CONSIDÉRANT les résiliations de bail conditionnelles déposées le 15/10/2019 signées par les associés du GAEC DE LA LANTERNIERE et les
propriétaires concernés, par lesquelles le GAEC DE LA LANTERNIERE abandonne les parcelles suivantes à :  

- ETALANS (25) : WT n°88 (2,2692 ha), WT n°82 (0,0017 ha), WT n°83 (0,0023 ha), WT n°87 (0,6637 ha), WT 86 (0,50 ha), WT n°85
(0,50 ha), WT n°81 (0,1283 ha), WT n°84 (0,0239 ha), AK n°232 (0,0481 ha), WT n°79 (0,30 ha) 

- MALBRANS (25) : ZH n°40 (0,8964 ha), ZH n°41 (2,5463 ha), ZH n°42 (0,3977 ha), ZC n°45 (1,4760 ha), ZA n°31 (1,2508 ha), ZE
n°03 (0,9822 ha), ZE n°04 (3,8292 ha)
soit une surface totale abandonnée de 15ha81a58ca ; sous réserve qu'il obtienne l'autorisation d'exploiter la surface de 16ha28a00ca à ETALANS au
titre d'un aménagement du parcellaire ; 

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation ou de refus d’autorisation
d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et
de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la  pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être refusée lorsqu’il  existe un
candidat à la reprise répondant à un rang de priorité supérieur au regard du SDREA ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC FERME DU RONDEAU est de 1,147 avant reprise et de 1,183 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de l'EARL DU GRAND PLAIN est de 1,745 avant reprise et de 1,783 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
-  en priorité  7  l’agrandissement  d’une  exploitation  dans  le  cas  où  l’exploitation  résultante  a  un  coefficient  d’exploitation  supérieur  à  celui  de
l’exploitation de référence (coefficient égal à 1),
- en priorité 3 l’agrandissement permettant un aménagement du parcellaire destiné à réaliser une meilleure homogénéité d’îlots de culture ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la candidature du GAEC FERME DU RONDEAU répond au rang de priorité 7,
 que la candidature de l'EARL DU GRAND PLAIN répond au rang de priorité 7,
- que la candidature du GAEC DE LA LANTERNIERE répond au rang de priorité 3 ;

CONSIDÉRANT que  la  candidature  du  GAEC  DE  LA LANTERNIERE  est  reconnue  prioritaire  par  rapport  à  celle  du  GAEC  FERME  DU
RONDEAU ;

CONSIDÉRANT que des critères environnementaux et de structuration du parcellaire sont appliqués en cas de demandes concurrentes au sein d’un
même rang de priorité, les coefficients après reprise et après modulation sont de :
- 1,183 pour le GAEC FERME DU RONDEAU avec application d’un coefficient de modulation de 0%,
- 1,961 pour l'EARL DU GRAND PLAIN avec application d’un coefficient de modulation de +10 % ;

CONSIDÉRANT que les coefficients d’exploitation du GAEC FERME DU RONDEAU et de l'EARL DU GRAND PLAIN étant supérieurs de plus
de 10 % de la valeur du coefficient modulé le plus faible, soit le coefficient du GAEC FERME DU RONDEAU, la demande du GAEC FERME DU
RONDEAU est reconnue prioritaire par rapport à celle de l'EARL DU GRAND PLAIN ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 4 février 2020 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé  n’est pas autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées à ETALANS dans le département du Doubs, correspondant à
l'aménagement du parcellaire de la demande du GAEC DE LA LANTERNIERE :

- WP n°04 pour une surface de 1ha53a00ca                         - WP n°14 pour une surface de 1ha11a80ca
- WP n°05 pour une surface de 0ha13a60ca                         - WP n°16 pour une surface de 1ha30a00ca
- WP n°06 pour une surface de 0ha90a00ca                         - WP n°17 pour une surface de 3ha66a00ca
- WP n°07 pour une surface de 0ha77a40ca                         - WP n°18 pour une surface de 2ha04a00ca
- WP n°13 pour une surface de 3ha62a20ca                         - WP n°19 pour une surface de 1ha20a00ca

soit une surface totale de 16ha28a00ca.

ARTICLE 2 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter la parcelle suivants objet de la concurrence situées à ETALANS dans le département du Doubs :

- WO n°29 pour une surface de 8ha75a00ca.

 Toutefois  pour  mettre  en  valeur  la(les)  parcelle(s)  objet  de  la  présente  décision,  le  demandeur  s’il  n’est  pas  le  propriétaire,  devra  obtenir
préalablement l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.
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ARTICLE 3 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait  une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation. L’absence de réponse
dans un délai  de deux mois  fait  naître  une décision  implicite  de  rejet  qui  peut  elle-même être déférée au tribunal administratif  territorialement
compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, dans le délai de deux mois à compter de la notification de cette
décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 : 

Le Directeur régional de l’alimentation,  de l’agriculture et de la  forêt de la  région Bourgogne-Franche-Comté et le Directeur départemental des
territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié au demandeur, ainsi qu’au(x)
propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 21/02/2020

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2020-02-21-001

Arrêté portant refus d'exploiter à l'EARL DU GRAND

PLAIN une surface agricole à ETALANS (25)

Arrêté portant refus d'exploiter à l'EARL DU GRAND PLAIN une surface agricole à ETALANS

(25)
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à R.331.12
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles
(SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 01/10/2019 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 01/10/2019 concernant :

DEMANDEUR 
NOM EARL DU GRAND PLAIN
Commune 25360 NAISEY LES GRANGES

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant FLEURY Gérard à ETALANS (25) 

Surface demandée 12ha75a00ca ramenée à 8ha75a00ca
Dans la (ou les) commune(s) ETALANS (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code  rural et de la
pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT la demande modificative du 10/12/2019 de l'EARL DU GRAND PLAIN supprimant de sa demande initiale la parcelle WO
n°31 (4ha00a00ca) ramenant la surface demandée à 8ha75a00ca ;

CONSIDÉRANT que le délai d’instruction de la demande de l'EARL DU GRAND PLAIN a été prolongé de deux mois supplémentaires, en
application de l’article R331-6 du Code rural et de la pêche maritime ;

VU la demande concurrente présentée par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier complet à la

DDT

Surface demandée Surface en
concurrence avec le

demandeur

GAEC FERME DU RONDEAU à LAVANS VUILLAFANS
(25)

02/12/19

29ha03a00ca
ramenée à

25ha03a00ca

8ha75a00ca

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 11/12/2019 ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le GAEC FERME DU RONDEAU, en application de l’article L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime, est  soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT  la demande modificative du 11/12/2019 du GAEC LA FERME DU RONDEAU supprimant de sa demande initiale la
parcelle WO n°31 (4ha00a00ca) ramenant la surface demandée à 25ha03a00ca ;

CONSIDÉRANT  que  l’article  R331-6  II  du  Code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  dispose  que  la  décision  d’autorisation  ou  de  refus
d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L.
331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation de l'EARL DU GRAND PLAIN est de 1,745 avant reprise et de 1,783 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC FERME DU RONDEAU est de 1,147 avant reprise et de 1,183 après reprise ;
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CONSIDÉRANT  que le SDREA de Franche-Comté place en priorité  7  l’agrandissement d’une exploitation  dans le cas où l’exploitation
résultante a un coefficient d’exploitation supérieur à celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la candidature de l'EARL DU GRAND PLAIN  répond au rang de priorité 7,
- que la candidature du GAEC FERME DU RONDEAU  répond au rang de priorité 7;

CONSIDÉRANT que des critères environnementaux et de structuration du parcellaire sont appliqués en cas de demandes concurrentes au
sein d’un même rang de priorité, les coefficients après reprise et après modulation sont de :
- 1,961 pour l'EARL DU GRAND PLAIN avec application d’un coefficient de modulation de + 10 % ;
- 1,183 pour le GAEC FERME DU RONDEAU  avec application d’un coefficient de modulation de 0% ;

CONSIDÉRANT  que l’écart  entre  les  coefficients  d’exploitation modulés  de l'EARL DU GRAND PLAIN et  du GAEC FERME DU
RONDEAU est supérieur à 10 % du coefficient d’exploitation modulé le plus faible, soit celui du GAEC FERME DU RONDEAU, cet écart
est  considéré comme significatif  et  la  demande de l'EARL DU GRAND PLAIN n'est  pas  considérée comme priritaire  par  rapport  à  la
demande du GAEC FERME DU RONDEAU ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 4 février 2020 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé  n'est pas autorisé à exploiter la parcelle suivante située à ETALANS  dans le département du Doubs objet de la
concurrence :

- WO n°29 pour une surface de 8ha75a00ca.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation. L’absence
de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, dans le délai de deux mois à compter de la notification de
cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr

ARTICLE 3 : 

Le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté et le Directeur départemental
des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié au demandeur, ainsi
qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 21/02/2020

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT

DRAAF de Bourgogne Franche-Comté : 4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 DIJON Cedex 

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2020-02-21-001 - Arrêté portant refus d'exploiter à l'EARL DU GRAND PLAIN une surface agricole à
ETALANS (25) 62



Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2020-02-21-005

Arrêté portant refus d'exploiter à l'EARL MOUGIN

Fabrice une surface agricole à GRAND COMBE DES

BOIS (25)
Arrêté portant refus d'exploiter à l'EARL MOUGIN Fabrice une surface agricole à GRAND

COMBE DES BOIS (25)
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à R.331.12
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles
(SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 06/01/2020 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 06/01/2020 concernant :

DEMANDEUR 
NOM EARL MOUGIN Fabrice
Commune 25210 LE RUSSEY

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant MAMET Janine à GRAND COMBE DES BOIS (25)

Surface demandée 8ha71a71ca
Dans la (ou les) commune(s) GRAND COMBE DES BOIS (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code  rural et de la
pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier complet à la

DDT

Surface demandée Surface en
concurrence avec le

demandeur

VIENNET Patrick à GUYANS VENNES (25) 28/11/19 8ha71a71ca 8ha71a71ca

GAEC DES COMBOTTES au BARBOUX (25) 16/01/20 8ha71a71ca 8ha71a71ca

GAEC RELANGE DES GRANDS PRES à BONNETAGE
(25) 22/01/20

8ha71a71ca 8ha71a71ca

MOUGIN Anaïs au BARBOUX (25) 03/02/20 8ha71a71ca 8ha71a71ca

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 28/01/2020 ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par M. VIENNET Patrick, en application de l’article L331-2 du Code  rural et
de la pêche maritime, est  soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement  présentée par  le  GAEC DES COMBOTTES,  en application de l’article  L331-2  du
Code rural et de la pêche maritime, est  soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le GAEC RELANGE DES GRANDS PRES, en application de l’article
L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est  soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par MME MOUGIN Anaïs, en application de l’article L331-2 du Code  rural et
de la pêche maritime, est  soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que la demande de MME MOUGIN Anaïs est successive car présentée au terme du délai de publicité ;  
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CONSIDÉRANT  que  l’article  R331-6  II  du  Code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  dispose  que  la  décision  d’autorisation  ou  de  refus
d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L.
331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation de l'EARL MOUGIN Fabrice est de 1,349 avant reprise et de 1,401 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de M. VIENNET Patrick est de 1,119 avant reprise et de 1,172 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DES COMBOTTES est de 1,046 avant reprise et de 1,056 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC RELANGE DES GRANDS PRES est de 0,930 avant reprise et de 0,954 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de MME MOUGIN Anaïs est de 1,440 avant reprise et de 1,492 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
- en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation  dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation supérieur à celui de
l’exploitation de référence (coefficient égal à 1),
- en priorité 6 l’agrandissement d’une exploitation pour lui permettre d’atteindre ou converger vers l’exploitation de référence (coefficient égal
à 1) ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la candidature de l'EARL MOUGIN Fabrice répond au rang de priorité 7,
- que la candidature de  M. VIENNET Patrick répond au rang de priorité 7,
- que la candidature du GAEC DES COMBOTTES répond au rang de priorité 7,
- que la candidature du GAEC RELANGE DES GRANDS PRES répond au rang de priorité 6,
- que la candidature de MME MOUGIN Anaïs répond au rang de priorité 7 ;

En conséquence la candidature de l'EARL MOUGIN Fabrice est reconnue non prioritaire par rapport à celle du GAEC RELANGE DES
GRANDS PRES ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 4 février 2020 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé  n'est pas autorisé à exploiter la parcelle suivante située à GRAND COMBE DES BOIS  dans le département du
Doubs :

- B n°267 pour une surface de 8ha71a71ca

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation. L’absence
de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, dans le délai de deux mois à compter de la notification de
cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr

ARTICLE 3 : 

Le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté et le Directeur départemental
des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié au demandeur, ainsi
qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 21/02/2020

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à R.331.12
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles
(SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 28/11/2019 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 28/11/2019 concernant :

DEMANDEUR 
NOM VIENNET Patrick
Commune 25390 GUYANS VENNES

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant MAMET Janine à GRAND COMBE DES BOIS (25)

Surface demandée 8ha71a71ca
Dans la (ou les) commune(s) GRAND COMBE DES BOIS (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code  rural et de la
pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier complet à la

DDT

Surface demandée Surface en
concurrence avec le

demandeur

EARL MOUGIN Fabrice au RUSSEY (25) 06/01/20 8ha71a71ca 8ha71a71ca

GAEC DES COMBOTTES au BARBOUX (25) 16/01/20 8ha71a71ca 8ha71a71ca

GAEC RELANGE DES GRANDS PRES à BONNETAGE
(25) 22/01/20

8ha71a71ca 8ha71a71ca

MOUGIN Anaïs au BARBOUX (25) 03/02/20 8ha71a71ca 8ha71a71ca

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 28/01/2020 ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par l'EARL MOUGIN Fabrice, en application de l’article L331-2 du Code rural
et de la pêche maritime, est  soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement  présentée par  le  GAEC DES COMBOTTES,  en application de l’article  L331-2  du
Code rural et de la pêche maritime, est  soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le GAEC RELANGE DES GRANDS PRES, en application de l’article
L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est  soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par MME MOUGIN Anaïs, en application de l’article L331-2 du Code  rural et
de la pêche maritime, est  soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que la demande de MME MOUGIN Anaïs est successive car présentée au terme du délai de publicité ;  
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CONSIDÉRANT  que  l’article  R331-6  II  du  Code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  dispose  que  la  décision  d’autorisation  ou  de  refus
d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L.
331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation de M. VIENNET Patrick est de 1,119 avant reprise et de 1,172 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de l'EARL MOUGIN Fabrice est de 1,349 avant reprise et de 1,401 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DES COMBOTTES est de 1,046 avant reprise et de 1,056 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC RELANGE DES GRANDS PRES est de 0,930 avant reprise et de 0,954 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de MME MOUGIN Anaïs est de 1,440 avant reprise et de 1,492 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
- en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation  dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation supérieur à celui de
l’exploitation de référence (coefficient égal à 1),
- en priorité 6 l’agrandissement d’une exploitation pour lui permettre d’atteindre ou converger vers l’exploitation de référence (coefficient égal
à 1) ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la candidature de  M. VIENNET Patrick répond au rang de priorité 7,
- que la candidature de l'EARL MOUGIN Fabrice répond au rang de priorité 7,
- que la candidature du GAEC DES COMBOTTES répond au rang de priorité 7,
- que la candidature du GAEC RELANGE DES GRANDS PRES répond au rang de priorité 6,
- que la candidature de MME MOUGIN Anaïs répond au rang de priorité 7 ;

En conséquence la candidature de M. VIENNET Patrick est reconnue non prioritaire par rapport à celle du GAEC RELANGE DES GRANDS
PRES ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 4 février 2020 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé  n'est pas autorisé à exploiter la parcelle suivante située à GRAND COMBE DES BOIS  dans le département du
Doubs :

- B n°267 pour une surface de 8ha71a71ca

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation. L’absence
de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, dans le délai de deux mois à compter de la notification de
cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr

ARTICLE 3 : 

Le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté et le Directeur départemental
des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié au demandeur, ainsi
qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 21/02/2020

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à R.331.12
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles
(SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 29/01/2020 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 03/02/2020 concernant :

DEMANDEUR 
NOM MOUGIN Anaïs - Ecurie Horse Montain
Commune 25210 LE BARBOUX

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant MAMET Janine à GRAND COMBE DES BOIS (25)

Surface demandée 8ha71a71ca
Dans la (ou les) commune(s) GRAND COMBE DES BOIS (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code  rural et de la
pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT que la demande de MME MOUGIN Anaïs est successive car présentée au terme du délai de publicité ;  

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier complet à la

DDT

Surface demandée Surface en
concurrence avec le

demandeur

VIENNET Patrick à GUYANS VENNES (25) 28/11/19 8ha71a71ca 8ha71a71ca

EARL MOUGIN Fabrice au RUSSEY (25) 06/01/20 8ha71a71ca 8ha71a71ca

GAEC DES COMBOTTES au BARBOUX (25) 16/01/20 8ha71a71ca 8ha71a71ca

GAEC RELANGE DES GRANDS PRES à BONNETAGE
(25) 22/01/20

8ha71a71ca 8ha71a71ca

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 28/01/2020 ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par M. VIENNET Patrick, en application de l’article L331-2 du Code  rural et
de la pêche maritime, est  soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par l'EARL MOUGIN Fabrice, en application de l’article L331-2 du Code rural
et de la pêche maritime, est  soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement  présentée par  le  GAEC DES COMBOTTES,  en application de l’article  L331-2  du
Code rural et de la pêche maritime, est  soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le GAEC RELANGE DES GRANDS PRES, en application de l’article
L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est  soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 
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CONSIDÉRANT  que  l’article  R331-6  II  du  Code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  dispose  que  la  décision  d’autorisation  ou  de  refus
d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L.
331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation de MME MOUGIN Anaïs est de 1,440 avant reprise et de 1,492 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de M. VIENNET Patrick est de 1,119 avant reprise et de 1,172 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de l'EARL MOUGIN Fabrice est de 1,349 avant reprise et de 1,401 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DES COMBOTTES est de 1,046 avant reprise et de 1,056 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC RELANGE DES GRANDS PRES est de 0,930 avant reprise et de 0,954 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
- en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation  dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation supérieur à celui de
l’exploitation de référence (coefficient égal à 1),
- en priorité 6 l’agrandissement d’une exploitation pour lui permettre d’atteindre ou converger vers l’exploitation de référence (coefficient égal
à 1) ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la candidature de MME MOUGIN Anaïs répond au rang de priorité 7,
- que la candidature de  M. VIENNET Patrick répond au rang de priorité 7,
- que la candidature de l'EARL MOUGIN Fabrice répond au rang de priorité 7,
- que la candidature du GAEC DES COMBOTTES répond au rang de priorité 7,
- que la candidature du GAEC RELANGE DES GRANDS PRES répond au rang de priorité 6 ;

En conséquence la  candidature  de MME MOUGIN Anaïs  est  reconnue  non prioritaire  par  rapport  à  celle  du GAEC RELANGE DES
GRANDS PRES ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 4 février 2020 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé  n'est pas autorisé à exploiter la parcelle suivante située à GRAND COMBE DES BOIS  dans le département du
Doubs :

- B n°267 pour une surface de 8ha71a71ca

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation. L’absence
de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, dans le délai de deux mois à compter de la notification de
cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr

ARTICLE 3 : 

Le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté et le Directeur départemental
des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié au demandeur, ainsi
qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 21/02/2020

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT

DRAAF de Bourgogne Franche-Comté : 4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 DIJON Cedex 

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2020-02-21-008 - Arrêté portant refus d'exploiter à MME MOUGIN Anaïs une surface agricole à
GRAND COMBE DES BOIS (25) 71



Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2020-02-21-006

Arrêté portant refus d'exploiter au GAEC DES

COMBOTTES une surface agricole à GRAND COMBE

DES BOIS (25)
Arrêté portant refus d'exploiter au GAEC DES COMBOTTES une surface agricole à GRAND

COMBE DES BOIS (25)

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2020-02-21-006 - Arrêté portant refus d'exploiter au GAEC DES COMBOTTES une surface agricole à
GRAND COMBE DES BOIS (25) 72



PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à R.331.12
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles
(SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 16/01/2020 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 16/01/2020 concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DES COMBOTTES
Commune 25210 LE BARBOUX

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant MAMET Janine à GRAND COMBE DES BOIS (25)

Surface demandée 8ha71a71ca
Dans la (ou les) commune(s) GRAND COMBE DES BOIS (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code  rural et de la
pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier complet à la

DDT

Surface demandée Surface en
concurrence avec le

demandeur

VIENNET Patrick à GUYANS VENNES (25) 28/11/19 8ha71a71ca 8ha71a71ca

EARL MOUGIN Fabrice au RUSSEY (25) 06/01/20 8ha71a71ca 8ha71a71ca

GAEC RELANGE DES GRANDS PRES à BONNETAGE
(25) 22/01/20

8ha71a71ca 8ha71a71ca

MOUGIN Anaïs au BARBOUX (25) 03/02/20 8ha71a71ca 8ha71a71ca

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 28/01/2020 ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par M. VIENNET Patrick, en application de l’article L331-2 du Code  rural et
de la pêche maritime, est  soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par l'EARL MOUGIN Fabrice, en application de l’article L331-2 du Code rural
et de la pêche maritime, est  soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le GAEC RELANGE DES GRANDS PRES, en application de l’article
L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est  soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par MME MOUGIN Anaïs, en application de l’article L331-2 du Code  rural et
de la pêche maritime, est  soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que la demande de MME MOUGIN Anaïs est successive car présentée au terme du délai de publicité ;  
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CONSIDÉRANT  que  l’article  R331-6  II  du  Code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  dispose  que  la  décision  d’autorisation  ou  de  refus
d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L.
331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DES COMBOTTES est de 1,046 avant reprise et de 1,056 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de M. VIENNET Patrick est de 1,119 avant reprise et de 1,172 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de l'EARL MOUGIN Fabrice est de 1,349 avant reprise et de 1,401 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC RELANGE DES GRANDS PRES est de 0,930 avant reprise et de 0,954 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de MME MOUGIN Anaïs est de 1,440 avant reprise et de 1,492 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
- en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation  dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation supérieur à celui de
l’exploitation de référence (coefficient égal à 1),
- en priorité 6 l’agrandissement d’une exploitation pour lui permettre d’atteindre ou converger vers l’exploitation de référence (coefficient égal
à 1) ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la candidature du GAEC DES COMBOTTES répond au rang de priorité 7,
- que la candidature de  M. VIENNET Patrick répond au rang de priorité 7,
- que la candidature de l'EARL MOUGIN Fabrice répond au rang de priorité 7,
- que la candidature du GAEC RELANGE DES GRANDS PRES répond au rang de priorité 6,
- que la candidature de MME MOUGIN Anaïs répond au rang de priorité 7 ;

En conséquence la candidature du GAEC DES COMBOTTES est reconnue non prioritaire par rapport à celle du GAEC RELANGE DES
GRANDS PRES ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 4 février 2020 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé  n'est pas autorisé à exploiter la parcelle suivante située à GRAND COMBE DES BOIS  dans le département du
Doubs :

- B n°267 pour une surface de 8ha71a71ca

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation. L’absence
de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, dans le délai de deux mois à compter de la notification de
cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr

ARTICLE 3 : 

Le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté et le Directeur départemental
des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié au demandeur, ainsi
qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 21/02/2020

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-02-25-001

Décision n° 2020-03 DRAAF BFC portant subdélégation

de signature de Mr Vincent FAVRICHON, directeur

régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de

Bourgogne-Franche-ComtéDécision n° 2020-03 DRAAF BFC du 25 février 2020 portant subdélégation de signature de Mr

Vincent FAVRICHON, DRAAF BFC
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-02-25-002

Décision n° 2020-04 DRAAF BFC du 25 février 2020

portant subdélégation de signature de Mr Vincent

FAVRICHON, DRAAF BFC, en matière

d'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses

de l’État.

Décision n° 2020-04 DRAAF BFC du 25 février 2020 portant subdélégation de signature de Mr

Vincent FAVRICHON, en matière d'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de

l’État.
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DRAC Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-02-17-005

ARRETE Périmètre délimité des abords  / ECLANS

NENON Château

Arrêté portant création d’un périmètre délimité des abords autour du château situé sur la

commune de Eclans Nenon (Jura), protégée au titre des monuments historiques
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DRAC Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-02-17-007

ARRETE périmètre délimité des abords / PEINTRE

Oratoire et Pavillon fontaine lavoir

Arrêté portant création d’un périmètre délimité des abords autour de l’oratoire avec Piéta et du

pavillon de fontaine-lavoir situés sur la commune de Peintre (Jura), protégés au titre des

monuments historiques
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DRAC Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-02-17-006

ARRETE périmètre délimité des abords /

VILLERS-ROBERT Maison M Aymé

Arrêté portant création d’un périmètre délimité des abords autour de la maison familiale de

l’écrivain Marcel Aymé située sur la commune de Villers-Robert (Jura), protégée au titre des

monuments historiques
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DRAC Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-02-17-009

ARRETE Périmètre délimité des abords /DOLE Pont Raie

des Moutelles

Arrêté portant création d’un périmètre délimité des abords autour du pont de la Raie des

Moutelles  situé sur la commune de Dole (Jura), protégé au titre des monuments historiques
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